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P R E M I E R  M I N I S T R E  

SECRETARIAT GENERAL DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE NATIONALE 

Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IGC/A 4096 

Demande de Révocation 

d’un Certificat d’Autorité de Certification Racine 

d’une administration d’Etat 

Renseignements techniques et administratifs 

 
 
 
Motif de la demande1 : 
 

Cessation d’activité de l’autorité de certification   

Compromission, suspicion de compromission, vol ou 
perte des moyens permettant la reconstitution de la 
clé privée 

 

Décision prise suite au constat d’une non-conformité  

Autre (préciser) : 
 
 
 

 

 
 
 
Autorité de certification concernée :   …………………………………………………… 
 
Numéro de série du certificat à révoquer2 :  ……………………………………………………. 
 
Date d’émission du certificat à révoquer :  ../../20.. 
 

                                                 
1 Veuillez cocher le motif approprié. 
2 À indiquer en décimal. 
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Organisme demandant la révocation : 
 

Nom  
 

 

Adresse   

 
 
 
Autorité qualifiée pour faire cette demande3 : 
 
 

Nom  Prénom  

Fonction   

Coordonnées   

Adresse de messagerie électronique   

 
 
Je soussigné ……………………………………………….., en qualité de …………………………….……….., 
demande la révocation du certificat n° ………………………… délivré à l’AC ………………….. par l’IGC/A. 
 
 
Fait le :      A :     Signature : 
 
 
 
Cadre réservé à l’ANSSI : 

ACCUSE DE RECEPTION DE LA DEMANDE 
 
 

L’Autorité d’enregistrement de l’IGC/A valide la présente demande de révocation et la transmet à 
l’Autorité de certification racine de l’IGC/A pour signature d’une nouvelle liste de certificats 
d’autorités révoquées. 
 
Date de la révocation :  
 
 
Fait le    , à    .  

 
Signature de l’AE : 

 
 
 

 

                                                 
3 Cette personne doit être dûment mandatée pour effectuer cette demande. En particulier, si la demande de révocation 
intervient dans le cadre d’une crise, cette personne doit être celle identifiée dans le plan de crise de l’organisme. 


